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Thibault, Guillaume

De: Chabot, Sarah <sarah.chabot@transports.gouv.qc.ca>

Envoyé: 26 juillet 2017 13:16

À: Thibault, Guillaume

Objet: RE: acceptabilité environnementale - Phase 2 Programme de stabilisation 

Bonjour Guillaume, nous nous engageons à vous fournir l’information supplémentaire demandée au meilleur de ce dont 
nous disposons lors de la demande de CAC à venir. 

Merci! 

Sarah Chabot, Biol.  
Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
Direction des inventaires et du Plan 
Direction Générale de la Montérégie 
180, Boul. D'Anjou, bureau 200, Châteauguay 
T:450-698-3400,281 
C :438-995-6516 
F: 450-698-3452

Le contenu de ce message électronique est confidentiel et ne s’adresse qu’à son destinataire. S’il vous a été envoyé transmis par mégarde, veuillez le 
détruire et m’en aviser aussitôt. Merci! 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez à l’environnement! 

Notre expertise vaut plus!
Message important du personnel professionnel du gouvernement du Québec en négociation  

Comme le souligne le Conseil du trésor, préserver l’expertise de la fonction publique en misant sur 
les ressources internes est un enjeu capital pour l’accomplissement des missions publiques de l’État. 
Pour y parvenir, offrir des salaires concurrentiels est essentiel . Pourtant, l’Institut de la statistique du 
Québec confirme que le personnel professionnel de l’administration publique québécoise accuse 
un retard de rémunération globale de plus de 22 %  par rapport aux autres professionnels du secteur 
public. 

Au lieu de combler l'écart de rémunération entre le personnel professionnel de l'administration publique 
et celui qui n’en fait pas partie, le gouvernement vise à le creuser davantage. La pérennité des biens 
collectifs et la saine gestion des fonds publics exigent la reconnaissance des experts de l’État . L’offre 
de services publics de qualité en dépend. 

De : Guillaume.Thibault@mddelcc.gouv.qc.ca [mailto:Guillaume.Thibault@mddelcc.gouv.qc.ca] 
Envoyé : 24 juillet 2017 14:15 
À : Chabot, Sarah 
Objet : RE: acceptabilité environnementale - Phase 2 Programme de stabilisation  

Bonjour Sarah, 

L’expert que je consulte pour les milieux humides est absente du bureau jusqu’au 31 juillet. De mon côté, je serai absent 
la semaine du 31 juillet. 

PR10.5 Courriel concernant un engagement à fournir les informations 
relatives à l’empiètement des travaux dans les milieux humides et 
hydriques avant la réalisation des travaux
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Je te propose de nous envoyer le résumé que tu proposes, et nous verrons si cette information est satisfaisante pour 
nos experts. De toute façon, ce dont nous avons de besoin pour poursuivre vers le décret c’est un engagement de votre 
part à nous fournir les informations demandées avant l’émission du CA. En raison des restrictions fauniques, les travaux 
pourront avoir lieu soit entre le 1er et le 15 septembre prochain (ce qui est très peu probable, compte tenu de 
l’avancement du dossier) ou à l’hiver prochain. Ça vous laisserais ainsi tout l’automne pour  nous transmettre 
l’information. 

Guillaume Thibault, M. Sc. Eau, M.Sc. Biologie végétale 

Chargé de projets
Direction de l'évaluation environnementale des projets hydriques et industriels (DÉEPHI)
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques (MDDELCC)

Édifice Marie-Guyart, 6e étage
Téléphone: 418-521-3933 Poste 4861
Télélcopie: 418-644-8222
guillaume.thibault@mddefp.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité 

Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire 
visé, vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

� Devez-vous vraiment imprimer ce courriel ? Pensons à l'environnement ...

De : Chabot, Sarah [mailto:sarah.chabot@transports.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 24 juillet 2017 11:13 
À : Thibault, Guillaume <Guillaume.Thibault@mddelcc.gouv.qc.ca> 
Cc : Ste-Marie, Nicolas <nicolas.ste-marie@transports.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: acceptabilité environnementale - Phase 2 Programme de stabilisation 

Bonjour Guillaume 
J’ai une autre question/commentaire par rapport aux demandes d’infos supplémentaires. 

À propos de cette demande : 

Finalement, le MDDELCC souhaiterait obtenir une description plus détaillée de la végétation de ces milieux et 
du recouvrement des espèces floristiques qui s’y retrouvent que celle présentée en annexe du document de 
réponses aux questions supplémentaires 

Je ne dispose pas de données plus détaillées que celles fournies. 
Est-ce qu’une description en mots qui résume l’information soumise serait une réponse adéquate.  
Je pourrais résumer l’information et en faire une description du type de milieu à partir des informations dont je dispose 
déjà. 
Exemple pour le site 13-14 : 
Friche arborée dominée par l’orme d’Amérique et le frêne rouge, avec sous-couvert  d’arbustes tels que le cornouiller 
stolonifère, chèvrefeuille du Canada et le nerprun bourdaine. Le couvert herbacée est constitué principalement de 
graminées et de roseau commun. 
Sinon, cela implique de retourner caractériser la végétation des sites. Je ne vois pas la plus value, étant donné la 
pauvreté des milieux.  

Sarah Chabot, Biol. 




